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RÉSUMÉ 
 
Le Programme d’Initiatives Transfrontalières (P.I.T.) résulte de l’adoption en janvier 2005 par les 
Ministres des Affaires étrangères des pays membres de la CEDEAO d’un mémorandum intitulé « Le 
concept de pays-frontière ou l’intégration de proximité ». Il s’agit pour la CEDEAO d’accélérer le 
processus d’intégration régionale en favorisant la multiplication d’initiatives et de projets transfrontaliers 
définis et mis en œuvre par les acteurs locaux publics et privés. Le P.I.T. n’est pas un programme 
sectoriel. Tous les domaines de la vie des Africains de l’Ouest sont concernés : la sécurité et la prévention 
des conflits, la santé et l’éducation, l’agriculture, l’élevage et l’environnement, le commerce et les 
transports, l’industrie et les services, la culture et le sport. C’est son approche locale et transfrontalière qui 
le distingue et le rend complémentaire des grandes stratégies régionales sectorielles.  
 
Justification 
 
Les zones frontalières d’Afrique de l'Ouest sont de plus en plus peuplées. Elles disposent de potentiels de 
développement de plus en plus importants mais demeurent marginalisées et souvent fragiles. Elles vivent 
au quotidien les entraves qui s’opposent encore à la coopération et à l’intégration ouest-africaines en dépit 
de l’existence de textes communautaires sur la libre circulation des biens et des personnes et sur la liberté 
d’établissement. Elles subissent également les conséquences des disparités entre les politiques 
économiques nationales. Elles sont rarement les lieux où naissent les conflits mais les conséquences de ces 
derniers continuent de s’y cristalliser. Ce sont dans les zones frontalières que l’on trouve généralement les 
camps de réfugiés et où se développent les trafics et l’insécurité. Les habitants de ces zones, acteurs 
publics et privés sont porteurs d’un grand nombre de projets, d’initiatives ou d’idées qu’ils essayent de 
mettre en œuvre ou qu’ils voudraient réaliser : des structures de médiation et de prévention des conflits, 
des postes de santé, des marchés frontaliers, un système transfrontalier de pistes rurales, une gestion plus 
concertée des parcours de transhumance, etc. Ces initiatives ont l’avantage d’être ancrées profondément 
dans le milieu et de pouvoir se développer dans la durée. En les reconnaissant et en les appuyant, la 
CEDEAO peut accélérer et consolider le processus d’intégration régionale par la base tout en améliorant 
la sécurité de la région et son développement.  
 
Origine 
 
En 2003, le Club du Sahel et de l’Afrique de l'Ouest de l’OCDE (CSAO), l’ONG ENDA-Diapol et la 
Direction Nationale des Frontières du Mali, créaient l’initiative West African Borders and Integration 
(WABI) dans le but de promouvoir la coopération transfrontalière. Dans le même temps, d’autres 
partenaires développaient l’approche transfrontalière dans les domaines de l’aménagement du territoire 
(PDM et UEMOA) et de la sécurité (UNOWA). En octobre 2004, le deuxième atelier du réseau WABI se 
tenait à Abuja et le Secrétaire Exécutif de la CEDEAO annonçait sa volonté de mettre en œuvre le P.I.T. 
avec l’appui du CSAO. En janvier 2005 les Ministres des Affaires étrangères de la CEDEAO en 
approuvaient le principe (voir annexe 1). 
 
Objectifs généraux 
 

 Limiter la diffusion régionale de l’instabilité et de l’insécurité.  
 Accélérer le processus d’intégration régionale au sein de l’espace CEDEAO. 

 
Durée et objectifs spécifiques.  
 
La durée du programme est de trois ans. Il vise à :  
 

 Faire connaître les initiatives transfrontalières existantes.  
 Montrer que ces initiatives peuvent être valorisées par le biais d’expériences sur le terrain. 
 Doter la CEDEAO et ses États membres d’un cadre juridique favorable à la coopération 

transfrontalière.  
 Concevoir un programme ambitieux de généralisation de la coopération transfrontalière.  



 6

 
Activités 
 

 A l’échelle locale transfrontalière :  
Activité 1 : Identification et recensement des initiatives transfrontalières  
Activité 2 : Création de six cadres tests de dialogue transfrontaliers  
Activité 3 : Appui à une dizaine de projets pilotes.    

 
 A l’échelle des relations entre États frontaliers :  

Activité 4 : Favoriser l’implication concrète des États.  
 

 A l’échelle communautaire :  
Activité 5 : Une convention communautaire de coopération transfrontalière (CCCT)  
Activité 6 : Faisabilité d’un fonds communautaire de facilitation de la coopération transfrontalière 
Activité 7 : Faisabilité d’un observatoire des pays-frontière. 

 
 A l’échelle des rapports entre blocs régionaux :  

Activité 8 :  Intégrer la coopération transfrontalière dans la mise en œuvre de l’Accord de Partenariat 
Économique CEDEAO – Union Européenne.  

 
 Sur la base des activités 1 à 8 ; en fin de programme :  

Activité 9 : Une conférence internationale sur l’avenir de la coopération transfrontalière en Afrique 
de l'Ouest organisée autour des acteurs locaux frontaliers.  

 
 Pour encourager les synergies :  

 Activité 10 : Le développement et l’entretien de nombreux partenariats.  
 
Modalités de mise en œuvre 
 

 Un(e) conseiller(e) spécial(e) du Secrétaire Exécutif de la CEDEAO pour les affaires 
transfrontalières.  

 Une cellule technique composée d’un(e) chef de cellule, d’un(e) expert et d’un(e) assistant(e).  
 Un comité de pilotage qui se réunira deux fois par an et aura pour fonction de discuter et d’orienter la 

mise en œuvre du programme ; de discuter et de valider les choix de financement concernant les 
cadres de dialogue transfrontaliers et les projets pilotes.  

 
Résultats attendus 
 

 Activité 1 :  
Un annuaire des initiatives transfrontalières en Afrique de l'Ouest  
Promotion de ces initiatives auprès des agences de coopération  
Financement probable de plusieurs de ces initiatives en dehors du Programme par des bailleurs de 
fonds intéressés.  

 
 Activité 2 :   

Création de six cadres de dialogue transfrontaliers  
Améliorations concrètes de la sécurité et de la fluidité  
Émergences de projets concrets financés dans le cadre du programme ou bilatéralement par un 
bailleur de fonds intéressé.  
Des leçons opérationnelles pour une généralisation de la démarche  

 
 Activité 3 :  

Une dizaine de projets pilotes exécutés ; de petite envergure mais exemplaires  
Des leçons opérationnelles pour une généralisation de la démarche 
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 Activité 4 :  
Diffusion du principe et des modalités de la coopération transfrontalière au sein des administrations 
nationales dans les pays qui souhaiteront s’engager  
Participation active des administrations nationales à la mise en œuvre des cadres de dialogue et 
des projets pilotes  
Implication des associations d’élus locaux. 

 
 Activité 5 :  

Une convention juridique communautaire approuvée par l’ensemble des pays membres de la 
CEDEAO sur laquelle les administrations nationales et les élus locaux pourront s’appuyer pour agir 
dans les zones frontalières des pays qui souhaiteront s’engager  
Éventuellement des conventions additionnelles bi ou trilatérales entre pays particulièrement 
motivés.  

 
 Activité 6 :  

Faisabilité d’un fonds communautaire de facilitation de la coopération transfrontalière sur la base 
des expériences menées dans le cadre des activités 2 et 3.  

 
 Activité 7 :  

Faisabilité d’un observatoire des pays-frontière. L’expérience acquise du fait de l’activité 1 et la 
naissance d’un réseau d’acteurs frontaliers permettront de formuler un projet d’observatoire des pays-
frontière : fonction de veille dans les zones sensibles et de facilitation du dialogue, fonction d’analyse 
structurelle et de proposition stratégique.  

 
 Activité 8 :  

Prise en compte officielle de la coopération transfrontalière dans la stratégie de mise en oeuvre de 
l’APE ; y compris la participation de l’UE au fonds de facilitation (activité 7).  

 
 Activité 9. :  

Conférence internationale sur l’avenir de la coopération transfrontalière en Afrique de l'Ouest 
Formulation d’une politique globale pour l’avenir de la coopération transfrontalière.  

 
 Activité 10 :  

Développement de partenariats multiples avec des institutions régionales, des structures nationales 
et locales, des ONG et associations.  

 
Budget 
 
Le budget du Programme s’établit à 1.67 million de dollars US pour la période de trois ans. Les opérations 
de terrain représentent près de 50% du total. Elles sont au cœur du dispositif. L’équipe régionale 
représente un tiers du budget. Sa fonction politique matérialisée par le poste de conseiller spécial du 
Secrétaire Exécutif, est essentielle à la concrétisation de l’appui des États et des appareils administratifs et 
à la participation directe de ces appareils aux opérations de terrain.  
 
Le financement des cadres de dialogue transfrontalier devrait porter, sur :  
 

 De petites rémunérations d’une ONG ou association locale pour l’organisation des réunions du cadre 
de dialogue et l’appui au développement des activités  

 De petits financements de facilitation pour la mise en œuvre d’une action transfrontalière propre à 
crédibiliser ou à souder le cadre de dialogue (contribution à un festival culturel transfrontalier ; 
réalisation sur place de panneaux expliquant les droits des citoyens de la CEDEAO au poste 
frontière ; contribution à l’installation physique d’un lieu de médiation pour régler les différents 
transfrontaliers….)  

 Appuis à des campagnes de sensibilisation radiophoniques dans les localités concernées. 
 



 8

Le financement des projets pilotes devrait porter sur des actions qui sont déjà formulées et dans certains 
cas ont connu une première phase d’exécution. Le montant alloué à ces projets étant relativement faible 
(50 000 USD au maximum pour chacun d’entre eux), le Programme apportera de préférence son appui à 
des projets cofinancés localement et dont l’exemplarité est importante. Dans un certain nombre de cas, le 
cofinancement apporté par le projet pourrait servir de levier à la mobilisation d’un budget plus important 
auprès d’une agence de coopération ou d’un ONG internationale.  
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INTRODUCTION 
 
L’objet du présent document est de décrire les modalités de mise en œuvre du Programme d’Initiatives 
Transfrontalières (P.I.T.) de la CEDEAO pour la période 2006 - 2008. Ce programme résulte de 
l’adoption en janvier 2005 par les Ministres des Affaires étrangères des pays membres de la CEDEAO 
d’un mémorandum intitulé « Le concept de pays-frontière ou l’intégration de proximité ». Ce 
mémorandum est présenté en annexe 1.  
 
Le concept de « pays-frontière » avait été énoncé au début des années 2000 par Alpha Oumar Konaré alors 
président du Mali qui souhaitait voir la notion de frontière céder la place à celle de pays-frontière : « zone 
de soudure, et d’échanges qui verraient des peuples frontaliers occuper des écoles, des postes de sécurité, 
des marchés ou des centres de santé communs ».  
 
« Intégration de proximité », « Pays-frontière », « Coopération transfrontalière », quel que soit le vocable 
utilisé, il s’agit pour la CEDEAO d’accélérer le processus d’intégration régionale en favorisant la 
multiplication d’initiatives et de projets transfrontaliers définis et mis en œuvre par les acteurs locaux 
publics et privés. Le P.I.T. n’est pas un programme sectoriel. Tous les domaines de la vie des Africains de 
l’Ouest sont concernés : la sécurité et la prévention des conflits, la santé et l’éducation, l’agriculture, 
l’élevage et l’environnement, le commerce et les transports, l’industrie et les services, la culture et le sport. 
C’est son approche locale et transfrontalière qui le distingue et le rend complémentaire des grandes 
stratégies régionales sectorielles.  
 
 
 
I. JUSTIFICATION DU PROGRAMME  
 
1.1. La densification démographique et économique de nombreuses zones frontalières 

 
 
 
 
A l’époque des indépendances, l’Afrique de l'Ouest 
était peu peuplée et sa population était 
essentiellement concentrée sur la côte et autour des 
grandes villes sahéliennes. Entre 1960 et 2000, la 
population totale de la région a été multipliée par 3 ; 
passant de 87 à 260 millions d’habitants. 
 
Le nombre de villes a beaucoup augmenté et, autour 
de ces villes, les espaces ruraux agricoles se sont 
densifiés. La carte ci-contre montre l’évolution 
modélisée de la relation entre ces espaces ruraux et 
les marchés urbains. Plus les tâches sont importantes 
et sombres, plus l’intensité des échanges est forte. Il 
apparaît ainsi en Afrique de l'Ouest que les espaces 
d’échanges autrefois séparés les uns des autres, se 
rejoignent progressivement par delà les frontières 
nationales. 
 
Jadis marginalisées, beaucoup de zones frontalières 
sont désormais concernées par le marché agricole.  
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La carte ci-dessous confirme cette évolution. Elle montre qu’entre les pays sahéliens et côtiers, il existe 
aujourd'hui une cinquantaine de villes de plus de 50 000 habitants dans un périmètre de 150 km autour des 
lignes frontalières. Si l’on avait fait la même carte il y a 20 ans, une vingtaine de localités n’aurait pas 
figuré. Dans vingt ans, une quinzaine de localités s’ajouteront. La très grande densité urbaine du nord 
Nigeria et du nord Cameroun, figure ce que sera, dans une génération, le sud Niger, le Nord Ghana, le 
Nord Ivoirien et le Sud Ouest Sénégal.  
 

 
Des zones transfrontalières à haute intensité d’échanges sont en train de naître et de se développer. Elles 
sont les lieux de passage de la quasi-totalité des échanges lointains entre le marché mondial et les pays 
enclavés et entre pays sahéliens et pays côtiers. Elles structurent également des échanges locaux-régionaux 
dont l’intensité grandit plus que proportionnellement à la croissance de la population. La prise en compte 
de ces espaces, de leurs potentiels mais aussi des risques spécifiques dont ils sont porteurs (cf. point 1.3.2.) 
dans les stratégies de coopération et d’intégration régionale devient une nécessité.  
 
 
1.2. La nécessité de créer un espace économique régional 

1.2.1. Ambitions régionales 
 
Ces dernières années, la CEDEAO a remporté d’importants succès sur le front du maintien de la paix et de 
la sécurité collective, à tel point que certains observateurs ont parfois été tentés d’associer l’organisation 
au seul exercice de ces missions. Pourtant, la Communauté économique des États d’Afrique de l’Ouest est, 
comme son nom l’indique, un organe de coopération économique entre pays partageant des frontières 
communes, ainsi qu’un projet de vivre ensemble. Le Traité révisé de la CEDEAO dispose, dans son article 
3.1, que « la Communauté vise à promouvoir la coopération et l’intégration dans la perspective d’une 
Union économique de l’Afrique de l’Ouest (…) ». Le Traité prévoit également qu’afin de réaliser les buts 
qu’il énonce (art 3.2), l’action de la communauté portera sur « (…) la création d’un marché commun à 
travers :  
 

 La libéralisation des échanges par l’élimination entre les États membres, des droits de douane à 
l’importation et à l’exportation des marchandises et l’abolition entre les États Membres, des barrières 
non tarifaires en vue de la création d’une zone de libre échange au niveau de la Communauté ; 

 L’établissement d’un tarif extérieur commun et d’une politique commerciale commune à l’égard des 
pays tiers ; 

 La suppression entre les États Membres des obstacles à la libre circulation des personnes, des biens, 
des services et des capitaux ainsi qu’aux droits de résidence et d’établissement (…) ». 

Réseau urbain transfrontalier entre pays sahéliens et pays côtiers
(villes de plus de 50 000 hab sauf Nigeria où ne sont représentées que les villes de plus de 100 000 hab)

Ziguinchor
Kolda

Tamba

Bafata

Bissau

Kankan
Labé

Banjul

Siguiri

Bamako
Koutiala

Sikasso

Korhogo

Odienné Ferké

Bobo

Banfora
Wa

Bawku

Bolgatanga

Kandi

Natitingou

Niamey

Dosso

Birni.N Maradi Zinder

Birni.K
Jega

Sokoto
Illela

Kaura

Gusau

Kano

Katsina
Daura

Dutsin

GumelHadejia
Nguru

Maiduguri

Kukawa
Monguno

Ndjaména

Kousséri

Maroua
Kaélé

Mokolo

Garoua

Ouaga

Kati

Dapaong

FadaTenkodogo Malanville

Dogondouchi

Bougouni

Bignona

Tingréla

Boundiali

Tahoua

Tessaoua

Dakoro

Pala

500 000 – 1 500 000 hab

300 000 – 500 000 hab

50 000 – 100 000 hab

100 000 – 300 000 hab

Plus de 1 500 000 hab

Plus de 50 000 hab dans 
les 5 à 15 prochaines 
années

500 000 – 1 500 000 hab

300 000 – 500 000 hab

50 000 – 100 000 hab

100 000 – 300 000 hab

Plus de 1 500 000 hab

Plus de 50 000 hab dans 
les 5 à 15 prochaines 
années

300 000 – 500 000 hab

50 000 – 100 000 hab

100 000 – 300 000 hab

Plus de 1 500 000 hab

Plus de 50 000 hab dans 
les 5 à 15 prochaines 
années

50 000 – 100 000 hab

100 000 – 300 000 hab

Plus de 1 500 000 hab

Plus de 50 000 hab dans 
les 5 à 15 prochaines 
années 0 500 km0 500 km

Sénégal
Mali 

Burkina Gambie

G.Bissau
Guinée

Côte 
d’Ivoire Ghana

To
go

B
én

in

Nigeria

Niger

Cameroun

Tchad
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Par ailleurs, d’autres facteurs poussent à l’approfondissement de la coopération et de l’intégration 
régionales, à travers la création d’un marché commun et l’abolition des barrières entre États. En particulier 
l’étroitesse de nombreux marchés nationaux d’Afrique de l’Ouest grève la compétitivité des productions 
régionales par rapport à la concurrence, notamment chinoise, américaine et européenne.  
 
C’est cette raison qui a conduit la CEDEAO, associée à la Mauritanie, à négocier, puis signer un Accord 
de partenariat économique (APE) régional avec l’Union européenne. Cet accord, qui doit à terme 
déboucher sur une zone de libre échange euro-africaine, repose en effet sur l’hypothèse que la pression de 
la concurrence et l’intégration des marchés devraient pousser l’économie ouest-africaine à se restructurer 
sur des bases régionales. 

1.2.2 Spécificités et rôles potentiels des zones frontalières 
 
Au sens propre du terme, les zones frontalières sont les lignes de front de cette ambition d’intégration 
économique régionale. Elles vivent au quotidien les entraves et contraintes multiples qui s’opposent 
encore à la coopération et à l’intégration ouest-africaines en dépit de l’existence de textes communautaires 
sur la libre circulation des biens et des personnes et sur la liberté d’établissement. Elles subissent 
également les conséquences des disparités entre les politiques économiques nationales. Elles pâtissent 
enfin, d’une conception purement nationale de la gestion des filières économiques alors qu’elles disposent 
de potentiels dont le développement est entravé du fait de cette situation transfrontalière. L’exemple du 
commerce de l’huile de palme en Sénégambie méridionale, présenté en annexe 2, en est une bonne 
illustration.  
 
Les travaux menés sur le terrain au cours des dernières années témoignent d’une capacité de proposition 
remarquable de la part des acteurs frontaliers en vue d’améliorer concrètement la fluidité des frontières et 
le développement de filières économiques transfrontalières. 
 
Il est possible, à condition que les États concernés le permettent et à condition que les bailleurs de fonds 
soient disposés à appuyer ce type de programme: 
 

 De créer des cadres de dialogue transfrontaliers dans lesquels seraient impliqués les représentants des 
services de douanes et de police, les opérateurs privés, les élus locaux, les représentants des 
ministères ; dans le but de faire appliquer les textes relatifs à la libre circulation des biens et des 
personnes1. Ces cadres de concertation pourraient formuler des propositions concrètes visant par 
exemple à « compenser » la perte d’un poste douanier dans une localité par la mise en place d’un 
marché frontalier2. 

 
 De favoriser le développement de projets économiques transfrontaliers. Par exemple la 

transformation de l’arachide de Guinée Bissau par l’Huilerie de Ziguinchor est problématique du 
simple fait des difficultés du passage de la frontière. Par exemple également, un groupe de 
commerçants de Katsina (Nord Nigeria) se propose de financer et de mettre en place un marché 
frontalier mais éprouve des difficultés à obtenir la collaboration des autorités du Niger.  

 
 

                                                      
1  Il existe des projets déjà formulés en la matière : par exemple un projet de l’ONG Foddé à la frontière entre le 

Sénégal et la Guinée Bissau (zone de Mansa Konko – Pata) visant à vulgariser les textes et réglementations de la 
CEDEAO et des Etats en direction des acteurs locaux afin qu’ils soient en mesure de se prémunir contre les 
tracasseries administratives. Ce projet bénéficie de l’accord des services de police et de douane sénégalais et 
bissau-guinéens.  

2  Ceci permettrait notamment d’accélérer la mise en place des postes douaniers juxtaposés prévus par la CEDEAO 
et l’UEMOA ; ces projets induisant de fait une « perte d’activité » pour les localités qui verront leurs douaniers et 
leurs policiers aller s’installer de l’autre côté de la frontière.   
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1.3 La nécessité de gérer régionalement les conséquences des conflits  

1.3.1 Ambitions régionales  
 
Les dernières décennies ont mis en évidence les dynamiques de diffusion régionale des conflits et de 
l’instabilité.  
 
Même d’origines locales ou nationales, tout conflit peut avoir des incidences régionales importantes : flux 
de migrants involontaires, circulation de groupes armés, et souvent, trafics illicites de marchandises et de 
ressources, en particulier diamantifères et forestières. L’économie illégale de guerre qui en résulte est à la 
fois la conséquence d’un conflit et une source de diffusion régionale de l’instabilité.  
 
Les organisations qui apportent leur appui aux réfugiés ou celles qui animent et financent les processus de 
démobilisation des combattants et de reconstruction, témoignent des difficultés liées à cette dimension 
régionale des problèmes qu’il est très difficile de prendre en compte. La nécessité de concevoir des outils 
régionaux de gestion des situations post-conflit est désormais très largement partagée.  
 

1.3.2 Spécificités et rôles potentiels des zones frontalières 
 
En Afrique de l'Ouest, ce sont dans les zones frontalières que l’on trouve généralement les camps de 
réfugiés et où se développent les trafics et l’insécurité évoqués plus haut.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les habitants des zones frontalières fragilisées par les conséquences de conflits et/ou en proie à 
l’instabilité et à l’insécurité sont porteurs d’un grand nombre d’initiatives peu connues et peu appuyées.  
 
Sur le plan formel, les services de sécurité de part et d’autre des frontières entretiennent dans beaucoup de 
cas, des contacts réguliers facilitant des collaborations ad hoc (arrestations de délinquants). 

Réfugiés avril 2003 dans les pays de la 
MRU

Zones de réfugiés
Zones de rapatriés

Flux de réfugiés
Flux transfrontaliers
Camps de réfugiés

2020 Réfugiés S. léonais (*1000)
2020
2020 Réfugiés ivoiriens (*1000)

Freetown

Monrovia

Abidjan

Yamoussoukro

Bouaké

Korhogo
Odienné

Man
Danané

Guiglo

Tabou
San Pedro

Kissidougou

Guékédou

Macenta

Nzé

Koidu
Kambia

Bo

Dabola

Gbarnga

Zwedru

Conakry

Freetown

Monrovia

Abidjan

Yamoussoukro

Bouaké

Korhogo
Odienné

Man
Danané

Guiglo

Tabou
San Pedro

Kissidougou

Guékédou

Macenta

Nzé

Koidu
Kambia

Bo

Dabola

Gbarnga

Zwedru

Conakry

130130

4646

3535

G. Bissau

Sénégal

Guinée

S. Leone

Liberia

Côte d’Ivoire

Mali
Burkina

G
hana

3636 3737

??

??

1313

??

Réfugiés Libériens (*1000)

source UNHCR

7373

Z.A.R
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Mais ces collaborations reposent sur le plus souvent sur les seules relations personnelles et non sur des 
procédures officielles de concertation.  
 
La société civile au sens large met en œuvre une grande diversité d’initiatives spontanées, qu’il s’agisse de 
l’accueil de réfugiés, de la lutte contre les trafics ou de la médiation. A titre d’exemple, l’annexe n°3 décrit 
comment les autorités traditionnelles de villages frontaliers du Sénégal et de Guinée Bissau ont mis en 
place des « miradors de la paix», lieux de négociation et de discussion qui évitent un grand nombre de 
tensions.  
 
Il est sans aucun doute nécessaire et possible d’appuyer ces initiatives locales en articulant mieux leur 
action avec les interventions de la communauté internationale. Ces initiatives ont l’avantage d’être ancrées 
profondément dans le milieu et de pouvoir se développer dans la durée. Cette démarche s’inscrit par 
ailleurs dans la logique du programme « Stratégies intégrées pour les zones frontalières sensibles en 
Afrique de l’Ouest » piloté par l’UNOWA et l’OCHA.3  
 
 
1.4 La nécessité de donner une dimension régionale à un grand nombre de politiques sectorielles 

1.4.1 Ambitions régionales  
 
A l’image des divers gazoducs et oléoducs achevés ou en voie de l’être, la plupart des infrastructures 
africaines dans le domaine des transports, de l’énergie, des télécommunications, de l’hydraulique mais 
aussi de l’éducation et de la santé gagneraient à être construites, gérées et utilisées dans le cadre de 
partenariats durables entre voisins. L’ambition de créer des marchés intégrés à l’échelle régionale tout 
comme celle de déjouer la trappe à pauvreté sont sans doute à ce prix. La plupart des pays d’Afrique 
subsaharienne cumulent en effet le double handicap d’avoir des revenus par habitant figurant parmi les 
moins élevés de la planète et un coût des principaux services qui compte au contraire parmi les plus 
élevés. Ce double handicap hypothèque l’accumulation de l’épargne privée comme publique et pénalise 
l’investissement en matière d’hydraulique, de transports, de télécommunications ou d’énergie, qui pourrait 
justement réduire le coût des principaux services. A moins de réaliser cet investissement dans un cadre 
transnational propre à autoriser des économies d’échelles, il sera difficile de sortir de ce cercle vicieux. En 
même temps, les infrastructures structurantes offrent l’avantage de faciliter l’intégration des marchés, 
laquelle se révèle en retour susceptible d’accélérer leur amortissement. 

1.4.2. Spécificités et rôles potentiels des zones frontalières  
 
Du fait de leur situation géographique, les zones frontalières sont souvent marginalisées dans la mise en 
œuvre des politiques sectorielles, qu’il s’agisse du transport, de la desserte en énergie, de l’accès à 
l’éducation et à la santé.   
 
Face à ce type de situation, les habitants de ces zones réagissent avec beaucoup de bon sens. Les écoles et 
les centres de santé sont fréquentés indifféremment par les populations vivant de part et d’autre d’une 
frontière simplement parce qu’ils se situent à proximité ou parce que la qualité de l’enseignement et des 
soins y est meilleure. Ces pratiques sont acceptées mais pas encouragées. Sur la base des suggestions 
formulées par les responsables locaux de la santé, l’annexe n°4 décrit ce qui pourrait être fait pour 
améliorer la situation sanitaire de la zone frontalière entre Mopti (Mali) et Ouahigouya (Burkina). 

                                                      
3 Une mission du Conseil de Sécurité des Nations Unies effectuée en Afrique de l’Ouest en juin 2003 avait mis en 

évidence ces problématiques des zones frontalières sensibles. Suite à cette mission, le Secrétaire Général des 
Nations recommandait dans un rapport de mars 2004 «que les Nations Unies travaillent sur les stratégies 
intégrées en coopération avec les gouvernements concernés dans le traitement d’un large éventail de problèmes 
affectant ces zones, afin d’essayer de prévenir l’extension des conflits. ». Ceci a débouché sur une initiative 
conjointe, « Stratégies intégrées pour les zones frontalières sensibles en Afrique de l’Ouest », dirigée par le 
Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest (UNOWA) et le Bureau Régional de la Coordination des 
Affaires Humanitaires (OCHA), en étroite relation avec la CEDEAO. 
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De très nombreuses idées de ce type peuvent être proposées par les acteurs locaux publics et privés : un 
système transfrontalier de pistes rurales, une gestion plus concertée des parcours de transhumance, etc. 
 
Pour faire émerger et mettre en œuvre ces projets, le développement d’un dialogue transfrontalier 
impliquant à la fois les acteurs locaux, les gouvernements centraux (ministère de la santé, des transports, 
de l’éducation…) et les bailleurs de fonds, est indispensable. 
 
 
1.5. La nécessité d’un processus d’intégration régionale plus proche des populations et plus ancré 

dans les réalités de terrain 

1.5.1 Valoriser les solidarités traditionnelles 
 
L’Afrique de l’Ouest est depuis longtemps parcourue par des flux d’échanges économiques et sociaux de 
forte amplitude, qui relie ses différents sous-espaces à la fois entre eux et à d’autres régions du monde. Les 
échanges expriment un continuum de relations culturelles qui, en dépit des différences ethniques, 
confessionnelles ou nationales, déterminent le caractère unitaire de la sous-région. Le morcellement 
politique n’a jamais empêché les populations d’entretenir des relations débordant le cadre imparti par les 
frontières. Déjà visible dans les capitales ouest-africaines, qui constituent souvent des creusets 
cosmopolites brassant la plupart des peuples de la région, cette continuité est encore plus manifeste au 
niveau des périphéries nationales. Dans ces territoires, les ruptures de caractère administratif ou monétaire 
ne parviennent pas à dissimuler les affinités linguistiques, religieuses ou coutumières des populations 
frontalières. Les régions frontalières – ou « pays-frontière » selon l’heureuse expression d’Alpha Oumar 
Konaré – se caractérisent en effet par une relative homogénéité du peuplement qui se prête aux échanges 
de toutes natures. 
 
Ce socle de solidarités traditionnelles est pour le moment peu pris en compte dans les stratégies 
régionales. Il constitue pourtant une base et un potentiel très importants d’accélération du processus 
d’intégration. Le développement de la coopération transfrontalière est de ce point de vue une opportunité. 

1.5.2 Faire entrer l’intégration régionale dans le champ du développement participatif 
 
Les projets de développement au niveau régional se sont jusqu’à présent concentrés dans le champ 
«macro» : grandes infrastructures de communication ou énergétiques (barrages..), programmes de lutte 
contre les grandes pandémies humaines et animales (onchocercose, sida, peste bovine), coordination des 
politiques (convergence économique et monétaire, politique agricole commune).   
 
La CEDEAO entend désormais compléter cette approche par l’introduction et le développement d’une 
démarche participative privilégiant des projets d’envergure plus modeste, mais ancrés dans le tissu socio-
économique transfrontalier et réalisables dans des délais relativement courts.  
 
La coopération transfrontalière est donc porteuse d’un développement régional participatif, voulu par les 
populations. Cette approche doit également permettre de relever le défi de la « réconciliation » entre les 
populations de l’Afrique de l'Ouest et le processus d’intégration régionale porté par les organisations telles 
que la CEDEAO et l’UEMOA dont l’action est souvent ignorée ou peu comprise.  
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II. ORIGINE DU PROGRAMME ET ACQUIS  
 
 
En 2003, le Club du Sahel et de l’Afrique de l'Ouest de l’OCDE (CSAO), l’ONG ENDA-Diapol et la 
Direction Nationale des Frontières du Mali, ont créé l’initiative West African Borders and Integration 
(WABI) dans le but de promouvoir la coopération transfrontalière comme un outil efficace de construction 
de l’intégration régionale. Dans le même temps, d’autres partenaires soulignaient l’importance de 
l’approche transfrontalière dans les domaines de l’aménagement du territoire (PDM et UEMOA) et de la 
sécurité (UNOWA).  
 
En octobre 2004, le Secrétaire Exécutif de la CEDEAO invitait le deuxième atelier du réseau WABI à se 
tenir à Abuja sous les auspices de la CEDEAO. Cette réunion était l’occasion d’inviter un grand nombre 
d’acteurs frontaliers, publics et privés, porteurs de projets et de propositions concrètes. Le Secrétaire 
Exécutif de la CEDEAO a saisi cette occasion pour annoncer la formulation d’un Programme d’Initiatives 
Transfrontalières (P.I.T.) communautaire destiné à appuyer concrètement sur le terrain la mise en œuvre 
des projets et propositions formulés par les acteurs de terrain. La CEDEAO et le CSAO /OCDE se sont 
engagés à travailler ensemble à la définition et à la mise en œuvre du P.I.T. 
 
Un mémorandum sur ce thème a ensuite été soumis par le Secrétariat Exécutif aux Ministres des Affaires 
étrangères de la CEDEAO en janvier 2005 qui l’ont avalisé (confer annexe 1). Sur cette base, le Secrétaire 
Exécutif a envoyé une correspondance à tous les Ministres des Affaires étrangères des pays membres pour 
les informer des suites opérationnelles qu’il entendait donner à cette impulsion politique. Il 
s’agissait notamment :  
 

 Du lancement de deux expériences pilotes de coopération transfrontalière : l’une dans les régions 
frontalières du Burkina et du Mali limitrophes de la Côte d'Ivoire (zone de Sikasso – Bobo 
Dioulasso – Korhogo) ; l’autre en Sénégambie méridionale (zone comprenant la Gambie, le sud du 
Sénégal et la Guinée Bissau). Les ateliers de lancement de ces opérations pilotes sont prévus en 
septembre 2005 pour la première, en octobre 2005 pour la seconde. Il convient de noter que ces 
initiatives reposent sur une très étroite collaboration entre la CEDEAO et les structures nommées plus 
haut, à savoir le CSAO/OCDE, l’UNOWA, le PDM, et ENDA-Diapol.  

 
 D’un travail exploratoire sur une convention communautaire de coopération transfrontalière. 

Ce travail est basé sur des échanges et des réunions avec le Conseil de l’Europe qui est l’auteur de la 
principale convention européenne en la matière : la Convention de Madrid.  

 
 D’un travail de formulation du P.I.T. Dans l’esprit de la CEDEAO et du CSAO, le but est de 

définir une période transitoire mêlant les projets de terrain et une démarche politique pour à la fois 
confirmer l’utilité de la coopération transfrontalière et l’engager dans un processus de généralisation. 
Le présent document constitue la matérialisation de cette ambition. 

 
La mise en œuvre du P.I.T. pour la période 2006 – 2008 bénéficiera des acquis du réseau WABI et 
s’appuiera sur des partenariats déjà engagés avec les structures régionales et internationales impliquées 
dans la coopération transfrontalière (confer point 3.3).  
 
Elle valorisera ainsi les nombreux travaux déjà réalisés sur les terrains transfrontaliers, en particulier : 
 

 Sénégambie méridionale (ENDA-Diapol, CSAO) 
- Sikasso (Mali) – Korhogo (Côte d'Ivoire)– Bobo Dioulasso (Burkina Faso) (PDM, CSAO, 
UNOWA, ENDA Diapol)  

 Les zones à risques environnemental et social élevé -ZARESE- (CILSS) 
 Maradi (Niger) – Katsina – Kano (Nigeria) (ENDA-Diapol et CSAO) 
 Gaya (Niger) – Malanville (Bénin) (CSAO) 
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 L’ensemble des zones frontalières sensibles identifiées par l’UNOWA et OCHA : Guinée/Côte 
d’Ivoire/Liberia/Sierra Leone (Guinée Forestière) ; Mali/Burkina Faso/Côte d’Ivoire/Ghana ; 
Mauritanie/Mali/Niger 

 
Par ailleurs, la mise en œuvre du programme s’appuiera sur le partenariat spécifique existant entre le 
CSAO et la CEDEAO dans le domaine de la coopération transfrontalière. Un certain nombre d’activités 
actuellement aux mains du CSAO seront progressivement intégrées puis transférées au P.I.T. Il s’agit en 
particulier :  
 

 D’un exercice visant la réalisation d’une ébauche de répertoire des initiatives transfrontalières 
(cf. activité 1 décrite ci-après).  

 De l’appui à la sensibilisation des États (cf. activité 4). 

 D’une réflexion commune avec le Conseil de l’Europe relative à la rédaction d’une convention 
communautaire de coopération transfrontalière (cf. activité 5). 

 
 
 














































